-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Il convient d’envoyer cette lettre en Lettre Recommandée avec Accusé de Réception. Afin que nous puissions continuer à vous fournir de l’aide et des modèles de lettres gratuitement, merci de NOUS SOUTENIR (Cliquez ici).
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Nom





Adresse

CP Ville 

Tel :

Mail :

Réf :


Société








              Adresse








              CP Ville






                                      Lieu, date

Lettre Recommandée avec Accusé de Réception

Objet : nullité contrat n°[numéro de contrat]

Madame, Monsieur,

J’ai été démarché par un commercial de votre société en date du [date du démarchage], entretien à l’issue duquel j’ai conclu un contrat d’achat et/ou de prestation de service et/ou d’installation de [détailler le contenu de la commande].

L’article L121-23 du code de la Consommation impose, sous peine de nullité, la présence de la mention [*] parmi les stipulations contractuelles.

Cette mention est absente du contrat que j’ai signé.

De ce fait, je vous demande de procéder à l’annulation du contrat conclu et de me confirmer par écrit dans un délai maximum de huit jours la prise en compte de cette annulation.

A défaut, je saisirai la juridiction compétente pour obtenir la résolution judiciaire du contrat, sans préjudice de dommages et intérêts.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Signature

* Rappel des mentions obligatoires :

1° Noms du fournisseur et du démarcheur ;

2° Adresse du fournisseur ;

3° Adresse du lieu de conclusion du contrat ;

4° Désignation précise de la nature et des caractéristiques des biens offerts ou des services proposés ;

5° Conditions d'exécution du contrat, notamment les modalités et le délai de livraison des biens, ou d'exécution de la prestation de services ;

6° Prix global à payer et modalités de paiement ; en cas de vente à tempérament ou de vente à crédit, les formes exigées par la réglementation sur la vente à crédit, ainsi que le taux nominal de l'intérêt et le taux effectif global de l'intérêt déterminé dans les conditions prévues à l'article L. 313-1 ;

7° Faculté de renonciation prévue à l'article L. 121-25, ainsi que les conditions d'exercice de cette faculté et, de façon apparente, le texte intégral des articles L. 121-23, L. 121-24, L. 121-25 et L. 121-26.

